
QUELS MOYENS SPÉCIFIQUES À LA CNDP POUR ASSURER 
LE DROIT À L’INFORMATION DU PUBLIC ?

L’article L.120-1 du code de l’environnement1 érige la mise à disposition des informations pour la participation amont/
aval du public en droit : « la participation du public confère le droit pour le public : D’accéder aux informations 
pertinentes permettant sa participation effective », ce droit connaît des aménagements strictement prévus par 
la loi pour éviter la divulgation de certaines informations. En effet, ces dispositions « s’appliquent dans le 
respect des intérêts de la défense nationale et de la sécurité publique et de tout secret protégé par la loi. » 

En phase amont de la participation, la CNDP est chargée de « veiller aux bonnes conditions d’information du public » 
(art. L.121-1) et dispose pour cela des prérogatives suivantes : 

Les fiches juridiques de la CNDP

Débat public :

• La CNDP peut demander au maître d’ouvrage de 
compléter le dossier qu’il est prévu de soumettre 
au débat public. Le débat ne peut commencer que 
lorsque la Commission nationale du débat public a 
considéré le dossier complet » (art. L. 121-11) ;

• la personne publique responsable du projet, plan ou 
programme, élabore, suivant les indications de la 
Commission nationale du débat public, le dossier qui 
sera soumis au débat (art. R. 121-7 II) ;

• lorsque la Commission nationale du débat public 
estime le dossier complet, elle en accuse réception   
(art. R. 121-7 III).

Expertise complémentaire :

• La CNDP peut, de sa propre initiative, ou saisie par 
un président de commission particulière du débat 
public ou par un garant mentionné à l’article L.121-1-1, 
demander la réalisation d’études techniques ou 
d’expertises complémentaires. Sa décision est 
rendue publique (art. L.121-1) ; 

• lorsqu’il est saisi d’une demande tendant à la 
réalisation d’une étude technique ou d’une expertise 
complémentaire, le garant motive, le cas échéant, sa 
décision de ne pas transmettre cette demande à 
l’examen de la Commission nationale du débat public  
(art. L.121-1).

Toute concertation préalable : 

• Le garant veille notamment à la qualité, la sincérité 
et l’intelligibilité des informations diffusées au 
public » ... « Il veille à la diffusion de l’ensemble des 
études techniques et des expertises présentées 
par le public » (art. L.121-1-1) ; 

• le garant statue, dans les limites posées par l’article 
L.311-5 du code des relations entre le public et 
l’administration, sur l’opportunité de donner suite 
aux demandes de communication adressées, soit à 
la personne ayant la qualité de maître d’ouvrage, soit 
à l’autorité publique compétente pour autoriser le 
projet ou approuver le plan ou le programme. Il peut 
adresser toute demande à la personne publique 
responsable du plan ou du programme ou au maître 
d’ouvrage du projet pour assurer une bonne 
information et participation du public.

• Le contenu du dossier de concertation est encadré 
par les textes. Il doit comprendre notamment (art. 
R.121-20) :

• les objectifs et caractéristiques principales du 
plan, programme ou projet, y compris, pour le 
projet, son coût estimatif ;

• le cas échéant, le plan ou le programme dont il 
découle ;
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1 Les articles cités dans cette fiche font tous référence au code de l’environnement, sauf mention contraire.
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• la liste des communes correspondant au 
territoire susceptible d’être affecté ;

• un aperçu des incidences potentielles sur l’envi-
ronnement ;

• une mention, le cas échéant, des solutions 
alternatives envisagées.

Ce dossier est établi et complété, le cas échéant, selon 
les indications données par l’autorité compétente ou le 
préfet dans le cas où il y a l’exercice du droit d’initiative 
et la CNDP lorsqu’elle est saisie (art. L.121-8).

Concertation préalable  relevant de la 
CNDP :

• Lorsque la Commission décide de l’organisation 
d’une concertation, en application du 1° de l’article 
L.121-9, le maître d’ouvrage « transmet à la 
Commission le dossier qui servira de base à la 
concertation. La commission se prononce sur ce 
dossier » (art.R.121-8) ;

Il n’existe pas d’obligation de moyen plus précise pour 
assurer le droit du public d’accéder aux informations 
pertinentes permettant sa participation effective : cela 
relève de la responsabilité du responsable du projet ou du 
plan.

En dehors des prérogatives exposés ci-dessus données à 
la CNDP, d’autres obligations plus générales de 
communication d’informations au public existent et sont 
exposées au travers des questions des parties qui suivent :

• une obligation de communication des documents 
administratifs détenus par les autorités administratives 
ou les entités chargées par elles de l’exécution d’un 
service public ;

• une obligation de communication des informations 
environnementales détenues par les autorités 
publiques.
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